
Type 1 Fertilisant avec un C/N >8. Ex: fumier de bovin 

Type 2 Fertilisant avec un C/N <8. Ex : lisier de bovin, fumier de volailles...

Type 3 Fertilisants azotés minéraux. Ex : ammonitrates...

Epandage interdit

TYPE

Type 1

Type 2 a a a a a a

Type 3

TYPE

Type 1

Type 2 b b b b b b

Type 3

TYPE

Type 1 c c c c c

Type 2 d d d d e

Type 3 f

TYPE

Type 1 g g g g g g g g g

Type 2 h h h h h h e

Type 3 f

TYPE

Type 1 i i i i i i i i i

Type 2 i i i i i i e

Type 3 f j j j j j j j j j j j j j j j

TYPE

Type 1

Type 2 k l k l kl m m m m m

Type 3

m - Maxi 20 kg d'N efficace/ha si effluents peu chargés  (traités) < à 0.5 kg d'N/m³

. Sur cultures maraîchères et légumières, type 1 interdit du 01/11 au 15/01 et type 2 du 01/11 au 31/01.

c - Possibilité d'apport de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement et de composts d'effluents d'élevage.

i - Maxi 100 kg d'N total/ha et 50 kg d'N efficace (tous types d'apports confondus).

k - Autorisé pour les lisiers de bovins et lapins du 01 octobre au 31 octobre pour les prairies de moins de 18 mois dans la limite de 

70 kg d'N total/ha et 30 kg d'azote efficace (tous types d'apports confondus). Pour les prairies + 18 mois, autorisé du 01/10 au 

14/11 pour les lisiers de bovins et lapins dans la limite de 70 kg d'N total/ha et 30 kg d'azote efficace (tous types d'apports 

confondus)

l - Autorisé pour les eaux brunes, vertes et blanches de salle de traite dans la limite de 20 kg d'azote efficace (tous types d'apports 

confondus)

b - Maxi 50 kg d'azote efficace/ha et 100 d'N total/ha (tout types d'apports confondus).

e -Possibilité d'épandage si la culture de printemps est une orge.

f - En présence d'une culture irriguée, l'apport est autorisé jusqu'au 15 juillet
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Cultures implantées en fin 

d'été ou à l'automne (autres 

que colza)

AVANT ET SUR

Colzas

AVANT ET SUR

a -Possibilité d'apport sur prairie implantée à l'automne ou en fin d'été ou lorsque la culture est précédée par une CIPAN, une 

dérobée ou un couvert végétal en inter-culture. Dans tous les cas, le total des apports est limité à 50 kg d'azote efficace par ha 

et à 100 kg d'azote total par ha (tous types d'apports confondus).
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. Tous les apports de fertilisants (type 1, 2 et 3) sont interdits du 15 décembre au 15 janvier sur les autres cultures (pérennes, 

vergers, vignes, porte-graine…). L'épandage est interdit sur sol nu.

. La fertilisation azotée des légumineuses est interdite sauf dans les cas suivants:                                                                     - 

l'apport de fertilisant azotés est autorisé sur luzerne (amendement organique  comme fumure de fond) et sur les prairies 

d'association graminées-légumineuse dans la limite de l'équilibre de la fertilisation.                                                                     - 

l'apport ou de fertilisants azotés de type 2 dans la semaine précédant le semis ou de fertilisants azotés de type 3 est toléré  sur les 

cultures de haricot (vert et grain), de pois légume, de soja et de fève.                                                                   

Dérobées suivies d'une 

culture de printemps 

SUR

Prairies en place de + de 6 

mois, dont prairies 

permanente, luzerne et 

association graminée-

légumineuse...)

J A S FO N JD

J - Apport possible avant l'implantation de la dérobée

M A

CALENDRIER D'EPANDAGE DES FERTILISANTS AZOTÉS - 6e PROGRAMME directive nitrates 

J A S O N D J F M A MAVANT ET SUR J
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J A

M A M
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g - Maxi 80 kg d'N total/ha et 30 kg d'N efficace sur CIPAN à croissance rapide. En ZAR, maxi 60 kg d'N total/ha et 20 kg 

d'N efficace (CIPAN maintenue 3 mois et jusqu'au 31/12)

N D

Cultures de printemps non 

précédées par une CIPAN ou 

une dérobée (ex. dérogation sol 

nu sur terre argileuse de marais)

AVANT ET SUR

CIPAN suivies d'une culture 

de printemps et couverts 

végétaux en interculture

AVANT ET SUR

h - Maxi 60 kg d'N total/ha et 30 kg d'N efficace sur CIPAN à croissance rapide. En ZAR, maxi 40 kg d'N total/ha et 20 kg 

d'N efficace. S'assurer que le bilan azoté post récolte pour la culture précédente est inférieure à 40 unités d'azote. (CIPAN 

maintenue 3 mois et jusqu'au 31/12)

d - En présence d'une culture, l'épandage d'effluents peu chargés en ferti irrigation est autorisé jusqu'au 31 août - 50 kg d'N 

efficace/ha maxi.
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